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DIAPOSITIVE  1 
 
 
Ce rapport veut présenter l’expérience acquise par la Chambre des Députés italienne dans le champ 
de l’application des technologies informatiques dans ses travaux, notamment dans les secteurs de la 
législation et de la documentation. Le but est de tirer de cette expérience, qui dure depuis plus de 
trente ans, des directives et des orientations, sur le plan technique et sur le plan de l’organisation, 
que nous retenons utiles pour les Institutions, qui s’apprêtent à construire ou à développer leurs 
systèmes informatiques, afin d’établir le meilleur parcours et les conditions nécessaires pour la 
bonne réussite de cette réalisation. 
  
Ce rapport analyse plus en détail les thèmes déjà présentés lors de la conférence qui a eu lieu à 
Rome le 28 janvier 2004. Notamment, on verra quels sont les piliers technologiques de la 
connaissance parlementaire qu’il faudra considérer dans la construction d’un système informatique 
moderne et efficace dont le but ultime n’est pas seulement d’améliorer la productivité et le travail 
des bureaux parlementaires, mais aussi d’intensifier les liens entre les citoyens et les Institutions 
Parlementaires. Ces dernières doivent donner la possibilité aux citoyens – à travers la création d’un 
site internet - de connaître et de contrôler leur fonctionnement et leur travail de façon totale et 
complète et en toute transparence.  
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DIAPOSITIVE  2 
 
 
La diapositive que vous avez devant vous résume les points que j’aborderai. 
 
Tout d’abord nous parlerons de la nécessité d’établir un Bureau pour l’Informatique, de 
l’importance d’avoir une formation continue et de haut niveau des employés et de la centralité du 
rôle des utilisateurs dans la construction d’un système informatique. 
 
Suivra une proposition de projets, considérés prioritaires, à accomplir dans une première phase: 
l’automation des bureaux, la création de boîtes aux lettres électroniques, l’établissement d’un 
Registre Central d’Etat Civil, l’automation de la Bibliothèque et la création du site internet du 
Parlement. 
   
Nous examinerons, ensuite, le site internet de la Chambre des Députés. Nous soulignerons les lignes 
directrices techniques qui, selon nous, doivent être respectées afin de créer un site internet de succès 
qui soit un instrument de travail essentiel pour les bureaux du Parlement, mais aussi le principal 
moyen de communication et d’interaction pour les utilisateurs d’Internet.  
  
Nous verrons ensuite les quatre bases de données qui représentent les piliers de la connaissance 
parlementaire. Les bases de données présentées sont les suivantes : celles concernant les actes 
parlementaires imprimés, les débats, les projets de loi, le Registre Central d’Etat Civil des membres 
du Parlement et du Gouvernement, et pour chaque base de données, seront soulignés les contenus et 
les modalités de gestion. 
 
Enfin, nous montrerons de quelle façon les contenus des piliers seront insérés dans le site Internet. 
Je voudrais conclure avec la recommandation de ne jamais s’exclure. Nous sommes convaincus 
qu’il est indispensable de s’échanger les propres expériences. 
 
 
 
DIAPOSITIVE  3 
 
 
La Chambre des Députés prit l’importante décision d’établir immédiatement un Bureau pour 
l’informatique ; nous vous recommandons d’en faire autant.  
 
Ce Bureau devrait dépendre directement de la haute direction de votre Parlement. Dans 
l’organigramme de l’Administration il devrait se placer au même niveau des autres Bureaux. 
 
En outre, de fonds annuels adéquats doivent être affectés à ce Bureau pour l’achat d’infrastructures 
technologiques, pour son développement et pour la formation.  
 
On pourrait se demander combien de techniciens sont nécessaires à ce Bureau. 
 
Faites comme a fait la Chambre des Députés italienne au début. Vous pourriez commencer par doter 
le Bureau d’un petit groupe de techniciens informatiques, avec un bon curriculum professionnel.  
 
L’important est que ce groupe soit en mesure de réaliser les suivantes tâches principales : 

- produire la planification stratégique des applications informatiques ; 
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- contrôler le développement initial et les adaptations successives des applications 
informatiques lorsque ces travaux sont confiés à des ressources externes. Cette capacité de 
monitorage est essentielle afin de s’assurer qu’à l’extérieur on est en train de réaliser ce dont 
on a vraiment besoin.  

 
Vous renforcerez le Bureau pour l’informatique successivement, proportionnellement à l’extension 
de votre système informatique.  
 
Nous sommes convaincus de la validité de cette solution puisqu’elle permet de développer 
correctement le système informatique soit sur le plan technique, soit sur le plan de l’organisation. 
 
Sur le plan technique, cette solution assure au Parlement le contrôle interne total des leviers de 
commande. Elle permet d’avoir le cadre complet des activités et de savoir de quelle façon celles-ci 
sont conduites et en quels délais.  
 
Sur le plan de l’organisation, cette solution assure, à la haute direction du Parlement, le meilleur 
siège pour tracer les directives et les orientations qu’il doit formuler qui, ainsi, obtiennent l’autorité 
nécessaire face aux structures subordonnées qui doivent les mettre en œuvre.  
 
 
 
DIAPOSITIVE  4 
 
 
La formation des employés est extrêmement importante. 
 
La question des ressources humaines est centrale et fondamentale. Sans des ressources de qualité on 
ne va nulle part ou l’on risque d’aller dans la mauvaise direction. 
 
La Chambre des Députés italienne a fait des investissements, et continue à en faire, dans la 
formation de ses employés à tous les niveaux, y compris pour les dirigeants. Cette formation est une 
des clés pour la bonne réussite du développement des applications et pour l’utilisation optimale du 
système informatique. Tous doivent contribuer à cette réussite. Chacun en relation à son degré 
d’implication et au niveau de responsabilité à l’intérieur du Parlement.  
 
La diffusion d’une culture informatique doit être encouragée par tous les moyens à l’intérieur de 
l’Institution.   
 
La Chambre des Députés encourage aussi la diffusion des développements et des changements dans 
son système informatique.  
  
La Chambre des Députés publie un bulletin informatique interne qui peut être trouvé aussi dans le 
site internet. La publication contient des articles concernant les projets et les développements dans 
le secteur des technologies informatiques d’intérêt pour la Chambre des Députés. Les auteurs de ces 
articles ne sont pas simplement les techniciens informatiques, mais aussi les utilisateurs et les 
experts informatiques. Tous les auteurs écrivent dans un style clair et simple accessible à tous.  
 
Ce bulletin est un véhicule important d’information et de formation. 
 
Une formation non appropriée risquerait de réduire l’implication des employés ou d’invalider leur 
participation dans la construction du système informatique. Ce qui pourrait conduire au 
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développement de projets informatiques ne répondant pas aux véritables nécessités des utilisateurs 
avec le risque d’un rejet de la part de ces derniers.   
 
 
 
DIAPOSITIVE  5 
 
Les utilisateurs jouent un rôle crucial dans le développement d’un système informatique efficace. 
 
Ils ont le rôle actif de décrire aux techniciens informatiques leurs exigences en termes de fonctions à 
effectuer et de données traitées. Ils doivent, en outre, indiquer les progrès attendus avec 
l’introduction des ICT (Technologies de l’Information et de la Communication).  
 
La collaboration des utilisateurs dans la réalisation des applications informatiques se concrétise 
dans la préparation d’un document appelé, en anglais, User’s Requirement Analysis (URA). 
 
La rédaction de l’URA est souvent un travail de groupe, notamment lorsque le projet intéresse 
différents Bureaux et implique plusieurs secteurs de l’Institution.  
 
En outre, il arrive fréquemment que la rédaction de ce document entraîne des améliorations, sur le 
plan de l’organisation, tout à fait indépendantes des applications informatiques.  
 
Un avertissement : ne croyez pas pouvoir résoudre vos problèmes d’organisation simplement grâce 
à l’introduction des ICT.   
 
Les ICT ont une fonction subsidiaire : la bonne organisation doit déjà exister. 
 
N’acheter jamais seulement la technologie. Acheter des services informatiques et assurez-vous 
qu’ils correspondent aux exigences exprimées dans l’URA.   
 
 
DIAPOSITIVE   6 
 
J’aimerais maintenant attirer votre attention sur le fait que la Chambre des Députés a largement 
bénéficié de la diffusion de la boîte aux lettres électronique et des application pour l’automation des 
bureaux, voir la vidéoécriture, la feuille électronique et les bases de données locales de petites 
dimensions, parfois partagées par plusieurs utilisateurs.  
 
L’introduction de telles applications apporte des avantages non seulement au travail de bureau, 
grâce à la création d’archives électroniques et de la récolte organisée de données et de 
communications opportunes, mais aussi du point de vue d’une diffusion plus capillaire des 
connaissances informatiques et d’une plus grande confiance dans le système informatique.  
 
C’est justement cette confiance qui pousse les utilisateurs à demander d’autres services 
informatiques entraînant, ainsi, un cercle vertueux de développement.  
 
L’introduction et la diffusion des services de boîte aux lettres électronique, ainsi que l’automation 
des bureaux ont, toutefois, des pré-conditions: 
- la création d’un réseau local efficace  
- la distribution d’ordinateurs personnels aux employés  
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- la formation des employés 
 
L’utilisation d’internet est de même très importante. 
 
Internet est le premier et principal instrument de travail pour la recherche d’informations. Par 
exemple, une des nécessités pourrait être celle de savoir comment les autres parlements ont déjà 
légiféré sur des matières dans lesquelles on est en train de préparer une loi. Internet vous vient en 
aide. 
 
Internet permet aussi de développer le savoir-faire et la culture informatique de chacun d’entre 
nous.  
 
Mais dans ce cas aussi, il existe une pré-condition technologique qu’on ne peut ignorer: pour une 
utilisation correcte d’internet il est nécessaire que la connexion au réseau soit suffisamment rapide.  
 
Une autre application prioritaire est le Protocole Central, dont la fonction principale est celle de 
fournir un enregistrement fiable de toute la correspondance active et passive.  
 
Lors de la création de ce système nous recommandons de s’assurer que ce protocole soit aussi 
capable d’enregistrer la correspondance interne entre les différents bureaux.  
 
En outre, assurez-vous que les spécifications techniques du projet permettent une interopérabilité 
avec d’autres parlements ou, du moins, avec d’autres institutions publiques dans votre Pays.  
 
L’automation de la Bibliothèque, aussi, peut être considérée comme projet prioritaire et même 
comme projet commun.    
 
Sur le marché, il existe déjà de nombreux programmes pour l’automation des bibliothèques.  Il 
suffit de les essayer et de choisir celui qui s’adapte le mieux à la façon d’opérer de votre 
bibliothèque et qui permet les personnalisations convenables.  
 
La dernière recommandation concerne le site internet.  
 
Je n’ai sûrement pas besoin de vous exprimer l’importance de la création d’un site internet.  
 
Assurez-vous que votre site soit construit et développé sur la base d’un double objectif : 
- être un moyen de communication et d’interaction pour les utilisateurs d’internet ; 
- être un instrument de travail pour les bureaux du Parlement. 
 
Autre recommandation : faites en sorte que la mise à jour du site internet devienne un sous-produit 
naturel des opérations ordinaires des bureaux introduisant des automatismes dans les procédures de 
travail. De cette façon, non seulement vous n’aurez pas besoin d’ajouter du travail pour la mise à 
jour du site, mais vous obtiendrez des informations très précises et une publication extrêmement 
rapide.  
 
Un dernier conseil : chargez le bureau qui s’occupe de l’imprimerie de publier dans le site internet 
la version électronique de tous les actes parlementaires imprimés, comme par exemple, les comptes 
rendus des travaux de l’Assemblé ou des Commissions, les textes des projet de loi et les rapports.  
 
J’aimerais maintenant souligner un point technique que nous aborderons plus en détail lorsque nous 
parlerons du deuxième pilier de la connaissance parlementaire, voir la base de données des Débats : 
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- Si vous marquez la version électronique des documents imprimés, par exemple avec la 
technologie XML, vous aurez la possibilité d’en tirer de nombreuses informations utiles pour 
votre système informatique. Par exemple, vous pourrez facilement créer une base de données 
contenant tous les débats parlementaires et vous pourrez même reporter, dans les fiches 
personnelles de vos Parlementaires, toutes les interventions qu’ils ont effectuées pendants les 
débats.  

 
Grâce aux étapes ci-dessus, la Chambre des Députés italienne a été capable de créer un site internet 
de succès qui a été même objet d’étude pour d’autres Parlements. Le site est aujourd’hui un 
indispensable instrument de travail pour les bureaux et, comme nous verrons dans un instant, il est 
visité par un grand nombre d’utilisateurs d’internet.  
 
La Chambre des Députés a, en réalité, deux sites internet : 
- un site interne, appelé intranet utilisé par les bureaux, les députés, les groupes parlementaires et 

les journalistes accrédités auprès du Parlement.  
- Un site externe pour le grand public, qui est essentiellement une copie du site internet.  
 
 
 
DIAPOSITIVE 7 
 
 
J’aimerais maintenant dire un mot à propos du site internet de la Chambre des Députés italienne. 
La Chambre des Députés n’est pas seulement une fabrique de lois. Dans le temps, elle est aussi 
devenue le siège d’évènements culturels et artistiques et a su encourager de nombreuses initiatives 
visant à rapprocher les citoyens italiens au Parlement.  
 
Le site internet de la Chambre des Députés, www.camera.it, est devenu le siège plus important où 
publier chaque aspect des activité parlementaires.  
  
Dans le site, tout est publié, tout est immédiatement présenté, enregistré pour toujours avec des 
documents, des informations, des images audiovisuelles, etc... 
 
 
DIAPOSITIVE 8 
 
 
Le site internet de la Chambre des Députés a été projeté avec deux objectifs: être le moyen principal 
de communication et d’interaction pour les citoyens et être un instrument de travail essentiel pour 
les parlementaires, les bureaux de la Chambre des Députés, les Groupes parlementaires, la presse 
parlementaire et les professionnels externes. En effet, ce site est devenu le véhicule d’information 
principal et un instrument de travail pour toutes ces catégories.  
 
La présence de ce site internet a donné la possibilité à beaucoup de personnes de changer leur façon 
de travailler. Par exemple, l’utilisation du papier a nettement diminué. En effet, la quantité de 
copies d’actes parlementaires s’est réduite (les informations se trouvent dans le site et sont 
accessibles à tous).  
 
Laissez-moi illustrer le niveau d’utilisation du site avec quelques données : 
- le site a une moyenne de près de 500,000 visiteurs par mois ; 
- les pages consultées sont en moyenne près de 6 millions par mois ; 

http://www.camera.it/
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- au cours de l’an dernier, nous avons augmenté de 8 fois la vitesse d’accès au site qui, à présent, 
est de 16 millions de bit par seconde ; 

- les e-mails qui parviennent au site internet sont en moyenne plus de 500 par mois, auxquelles la 
Chambre des Députés répond sans exceptions.  

 
Prochainement, la Chambre des Députés aura un système autonome afin d’avoir la connexion 
assurée par deux Internet System Providers (fournisseurs internet) et une vitesse de connexion de 
32Mbit/s. 
 
 
DIAPOSITIVE  9 
 
 
Le site internet de la Chambre des Députés a été créé tenant conte de l’importance d’une mise à jour 
rapide, précise et exhaustive. En effet, la plus part des informations disponibles dans le site dérivent 
directement du système informatique. 
 
L’accès au site est toujours disponible, tous les jours de l’année, 24 heures sur 24. 
 
D’importants efforts ont été faits afin que les informations publiées soient objectives et 
transparentes. 
Par exemple, on publie : 

- le bilan de la Chambre des Députés 
- l’indemnité des parlementaires et les salaires des employés 

Comme déjà dit précédemment, l’information historique ne peut être effacée.  
 
 
DIAPOSITIVE  10 
 
 
D’importantes ressources d’information se trouvent dans le site internet: 
 
Les séances audio et vidéo de l’Assemblée: 

o en directe ou enregistrées ; 
o l’enregistrement de chaque séance est conservé ; 
o à présent, un format MediaPlayer est utilisé . 

 
Les comptes rendus sténographiques des séances de l’Assemblée : 

o Les ébauches d’un discours sont publiées dans le site après 90 minutes  
 
L’ordre du jour de l’Assemblée ainsi que les convocations des séances  
 
La revue de presse est présentée à 9 heures du matin : 

o Un vaste assortiment de journaux et d’articles ; 
o Un accord avec les journaux sur la non application des droits d’auteurs ; 
o Les formats TIFF et PDF sont tous les deux présents ; 
o Un moteur de recherche est disponible  pour faciliter la recherche des articles; 
o Une revue concernant les thèmes plus saillants est préparée par les employés. 

 
La Chambre des Députés publie ses appels d’offre ainsi que les concours pour les nouveaux 
employés. 
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DIAPOSITIVE  11 
 
Parmi les bases de données principales de chaque Parlement, on trouve: les actes publiés du 
Parlement, les débats parlementaires, les projets de loi et le Registre Central d’Etat Civil des 
Membres du Parlement et du Gouvernement. 
 
Ces quatre bases de données sont d’importance vitale pour les Bureaux Législatif et de 
Documentation de la Chambre des Députés. En outre, ils sont mis à jour en temps réel.  
 
Les contenus de ces bases de données, sont insérés dans le site internet de la Chambre des Députés. 
En effet, vu son utilisation quotidienne pour le travail, ce site doit être mis à jour rapidement et 
soigneusement. 
 
Je vous prie de remarquer que ces quatre bases de données sont liées entre elles formant un système 
informatique.  
 
 
DIAPOSITIVE  12 
  
 
Le site a été créé au début de la XIIIème législature et est quotidiennement mis à jour depuis. En ce 
moment on est en train de balayer trois millions de pages d’actes parlementaires des législatures 
précédentes : de la Ière (qui a commencé le 8 mai 1948) à la XIIème  (qui a terminé le 8 mai 1996). 
 
En outre, on est en train de préparer les indexes de recherche sur la base des catalogues en papier. 
Les actes de la Ière et la IIème législature ont été insérés dans le site à la fin de l’année 2004 et nous 
croyons réussir à publier les actes des restantes législatures d’ici 12 mois.  
 
Je vous signale, que les quatre bases de données mentionnées auparavant, concernant la législature 
actuelle, sont légèrement différentes de celles des législatures précédentes vu leur rôle de support au 
travail quotidien des bureaux. 
 
En effet, les données des législatures précédentes sont utilisées uniquement comme bases de 
documentation et d’information.  
 
 
DIAPOSITIVE  13 
 
Le premier pilier, la base de données relative aux ACTES IMPRIMES DU PARLEMENT, contiens 
tous les principaux documents imprimés par la Chambre des Députés. 
 
Ce pilier est divisé en sections chacune d’elles concernant un type spécifique de rapport : 
- les comptes rendus sténographiés de l’Assemblée et les comptes rendus résumés des 

Commissions ; 
- les projets de loi présentés à la Chambre des Députés ; 
- les rapports sur les projets de loi prévus par les Commissions ; 
- les rapports présentés par le Gouvernement et par d’autres Institutions en vertu de la loi (série de 

DOC) ; 
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- les Dossiers préparés par le Bureau de documentation concernant les projets de loi en cours 
d’examen ; 

- D’autres sections pour d’autres sortes de rapports. 
 
    
 
DIAPOSITIVE  14 
 
 
Chaque document concernant les actes publiés du Parlement doit être identifié de façon spécifique. 
 
C’est pour cette raison que dans la base de données chaque rapport a son propre code de référence 
(par exemple le numéro et la date de la séance, le numéro de la Commission ou le numéro du projet 
de loi). 
 
Pour ce qui est des contenus, les données principales enregistrées sont les suivantes : 
- pour les comptes rendus : liste des débats et thèmes correspondants; 
- pour les projets de loi : date de présentation et rapporteur des Commissions ; 
- pour les séries de DOC : titre du document, Institution qui l’a présenté et date de présentation ; 
- pour les dossiers : description du projet de loi, nom du Bureau qui a produit le dossier, date de 

publication et résumé du contenu. 
  
 
DIAPOSITIVE  15 
 
 
Dans la base de données des actes Parlementaires imprimés, les documents sont mémorisés soit en 
format HTML, avec des marquages, soit en format PDF, avec des métadonnées.  
 
Il revient à l’imprimerie de produire et d’insérer ces documents dans le site avant 9 heures du matin. 
Contemporainement, les ébauches des discours de l’Assemblée sténographiés pendant la séance, 
sont éliminées. 
 
Le format HTML de chaque compte rendu, est segmenté en plusieurs fichiers : un pour l’index du 
compte rendu et un pour chaque étape de tous les débats (ceci, pour faciliter la recherche et pour des 
raisons de connexion hypertextuelle). 
 
D’habitude, les documents en format PDF sont insérés soit comme fichier unique (afin de pouvoir 
imprimer la totalité du texte, print on request), soit segmenté en plusieurs fichiers (pour réduire les 
temps de téléchargement).  
 
 
DIAPOSITIVE 16 
 
Les marquages dans les fichiers HTML sont directement insérés par l’imprimerie grâce à la 
personnalisation des tableaux utilisés par les programmes des systèmes typographique 
d’imprimerie. 
  
Dans les comptes rendus, les marquages sont relatifs aux titres des débats, aux différentes étapes 
procédurales de chaque débat et aux nominatifs des orateurs.  
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Pour ce qui est du projet de loi, les marquages concernent les annexes qui l’accompagnent (par 
exemple, le rapport de l’auteur du projet de loi, le compte rendu technique du Gouvernement, le 
rapport de la Commission, etc...). En outre, le texte du projet de loi est marqué afin d’identifier ses 
division internes (par exemple, le titre, les articles, les sections, les paragraphes, etc...). 
  
Nous vous signalons qu’à présent, on est en train de tester un nouveau analyseur  pour pouvoir 
marquer les projets de loi conformément aux règles de marquage établies par le Centre National de 
l’Informatique dans l’Administration Publique (CNIPA). Le Parlement et le Gouvernement italiens 
vont bientôt adopter ce nouveau système dans le cadre de la création de lois pour la transmission 
des projets de loi dans un format électronique.  
 
 
DIAPOSITIVE 17 
 
 
Le deuxième pilier est la base de données des DEBATS gérée par la Bibliothèque de la Chambre 
des Députés. 
  
Comme déjà dit auparavant, à neuve heures du matin, les fichiers HTML des comptes rendus du 
jour précédent, sont publiés dans le site. 
  
A partir de neuve heure, un service internet permet donc à la Bibliothèque d’examiner, en ligne, 
toutes les données automatiquement extraites des fichiers HTML. Le service internet utilise les 
marquages, dont on a parlé précédemment, et applique des règles d’identification sémantique :  
- pour reconnaître les numéros de projet de loi et des DOC ; 
- pour identifier le thème du débat et la phase procédurale (à travers l’identification d’expression 

caractéristiques) ; 
- pour reconnaître la charge de l’orateur, savoir si l’orateur est un rapporteur (de majorité ou de 

minorité) et s’il traite l’ensemble du projet de loi ou seulement une partie de celui-ci ; 
- pour identifier des segments du même débat dans la même séance afin de pouvoir reconstruire 

l’ensemble du débat ; 
- afin de savoir si le débat a déjà commencé lors d’une autre séance, pour pouvoir reconstruire la 

séquence des débats sur un même thème.  
- Afin d’identifier, dans un compte rendu, tous les numéros de pages où chaque orateur a pris la 

parole, et créer un URL spécifique à chaque page.   
 
 
DIAPOSITIVE 18 
 
   
La Bibliothèque a le devoir de valider, modifier ou compléter ce que le service internet propose. 
Normalement, au plus tard à midi du même jour, les activités de la Bibliothèque sont complétées et 
les débats qui se sont déroulés le jour précédents, sont mémorisés dans la base de données : 
DEBATS. 
  
Cette base de données peut être utilisée pour extraire toutes les informations concernant chaque 
thème examiné par la Chambre des Députés. Ensuite, une fiche des travaux préparatoires pourra 
être mise en place pour chacun de ces thèmes. Ces fiches pourront, en outre, contenir les données de 
gestion de ces documents, mémorisées dans des bases de données spécifiques. 
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Nous verrons, maintenant, une des plus importantes de ces bases de données, voir la base de 
données des PROJETS DE LOI.  
 
 
DIAPOSITIVE  19 
 
 
Dans la base de données des PROJETS DE LOI, les informations sont insérées par tous les bureaux 
impliqués dans la création de ce projet de loi.  
 
La base contient toutes les données qui caractérisent les projets de loi : 
- la date de présentation à la Chambre des Députés ou de transmission au Sénat ; 
- la date relative à la phase d’imprimerie, y compris celles relatives aux différentes ébauche, le 

OUI final de la part du promoteur et la récolte des signatures des autres députés qui ont souscrit 
un projet de loi ; 

- Les données relatives à l’annonce au sein de la Chambre des Députés, y compris le titre 
d’annonce et les nominatifs de tous les signataires du projet de loi ; 

- Les données relatives à la remise initiale à la Commission et à toutes les remises suivantes ; 
- Les données relatives au rapport préparé par la Commission pour l’Assemblée. 
 
 
DIAPOSITIVE  20 
 
- Les données relatives à l’examen au sein de la Commission ou de l’Assemblée ; 
- Les données relatives à des actions spécifiques adoptées pendant cet examen, telles que 

l’unification de plusieurs projets de loi concernent une même matière ; 
- Les données relatives à la loi au moment où elle a été signée par le Président de la République. 
 
La Base de données des PROJETS DE LOI est le point de référence principal de chaque projet de 
loi. Au moment de l’enregistrement des données concernant les projets de loi toutes les autres bases 
de données dépendent directement de celle-ci. 
 
On est en train de conduire une étude de faisabilité pour donner la possibilité aux députés de 
présenter leurs projets de loi en format électronique et de les signer digitalement à travers une smart 
card.  
 
 
DIAPOSITIVE  21 
 
Le quatrième pilier de la connaissance parlementaire est le REGISTRE D’ETAT CIVIL unifié des 
membres du Parlement et du Gouvernement. 
 
La mise à jour de cette base de données est repartie entre différents Bureaux de la Chambre des 
Députés qui en traitent les données. 
 
Pour chaque personne insérée dans la base de données, les informations caractérisantes sont les 
suivantes : 
- informations biographiques, photographie et lien au site internet personnel ; 
- informations relatives à l’élection parlementaire ; 
- indications de l’appartenance aux Groupes parlementaires et aux organes de la Chambre des 

Députés et les positions occupées ; 
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- Indications des charges gouvernementales assumées. 
-  
Cette base de données est très importante puisqu’elle présente la forme standard à utiliser pour les 
nominatifs des députés ou des membres du Gouvernement qui participent aux débats ou qui 
souscrivent un projet de loi. Mais aussi, car elle est utilisée pour consulter ou vérifier des 
informations telles que les Groupes parlementaires d’appartenance, les charges parlementaires ou 
gouvernementales assumées, et en quelle période, et ainsi de suite. 
 
 
DIAPOSITIVE  22 
 
Les données contenues dans les quatre piliers sont à la base du site internet de la Chambre des 
Députés et en constituent la partie fondamentale. 
  
En synthèse, les données principales publiées dans le site sont les suivantes : 
- composition actuelle et historique de la Chambre des Députés, des Commissions, des Groupes 

parlementaires et du Gouvernement avec un lien aux fiches personnelles de chaque membre ; 
- fiches personnelles des députés et des membres du Gouvernement, contenant les informations 

biographiques, la photographie, l’adresse de boîte aux lettres électronique, un lien éventuel au 
site personnel, les données concernant l’élection au Parlement, les données relatives à 
l’appartenance aux Groupes parlementaires et aux organes de la Chambre des Députés (y 
compris la position occupée), les charges gouvernementales assumées, les textes présentés 
(législatifs et autres) et les discours prononcés au sein des différents organes avec un lien à tous 
ces documents ; 

- fiches de travaux préparatoires relatives aux documents parlementaires, à commencer par les 
projets de loi. En ce qui concerne ces derniers, les fiches de travaux préparatoires contiennent 
toute la documentation relative à leur création et les liens aux textes de chaque débat, aux textes 
des discours de tous les députés, aux fichiers HTML et PDF des projets de loi et des rapports 
des Commissions (y compris les dossiers de documentation correspondants et la loi approuvée, 
au cas où celle-ci serait applicable).  

 
 
DIAPOSITIVE  23 
 
- Liste des séances de l’Assemblée et des Commissions, avec un lien aux fichiers HTML et PDF 

(entiers et segmentés) ; 
- Moteur de recherche avec différents critères de recherche. 
 
On est en train de mettre au point une nouvelle procédure concernant l’extraction de textes des 
fiches de travaux préparatoires des projets de loi pour faciliter la préparation des textes à insérer 
dans les dossiers de documentation (les textes sont préparés directement dans le format de 
traitement de texte utilisé). 
 
Par exemple, il est possible d’extraire : 
- des parties, ou l’ensemble, du projet de loi présenté à la Chambre des Députés ; 
- des parties, ou l’ensemble, du projet de loi modifié par la Commission ; 
- le rapport de la Commission, ou seulement certaines parties de celui-ci ; 
- le rapport du Gouvernement, ou seulement certaines parties de celui-ci ; 
- les débats, dans leur totalité ou divisés en différentes parties, qui ont eu lieu au sein de 

l’Assemblée et/ou de la Commission.  
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DIAPOSITIVE  24 
 
Le site internet de la Chambre des Députés, www.camera.it, est devenu le principal instrument à 
travers lequel est représenté chaque aspect de l’activité parlementaire et dans lequel sont publicisés 
les différentes initiatives qui ont eu lieu auprès de la Chambre des Députés : 
- la manifestation Montecitorio à portes ouvertes permet au public de visiter les lieux de la 

Chambre des Députés. Cette initiative a été inaugurée en 1994 et depuis, elle a eu plus de 
130,000 visitateurs ; 

- Tous les ans, les Expositions organisées auprès de la Chambre des Députés, attirent un grand 
nombre de visitateurs. Depuis 1994, la Chambre des Députés a accueilli près de 150,000 
personnes en 400 journées consacrées à l’exposition. Il s’agit principalement d’expositions 
artistiques, mais aussi d’expositions philatéliques, sur la photographie et sur les technologies 
spatiales ; 

- Les Concerts et les évènements culturels sont utilisés comme nouveau canal de communication 
entre les Institutions Parlementaires et les citoyens. La Chambre des Députés encourage les 
concerts de bandes de musique militaires et organise des concerts de musique classique, des 
représentations de pièces de théâtre et d’œuvres littéraires, des conférences sur des thèmes 
culturels, des présentations de livres et beaucoup d’autres initiatives encore ; 

- La Librairie de la Chambre des Députés met à la disposition du public tous les Actes 
parlementaires et les publications produites par les bureaux. Une page du site internet est 
consacrée aux nouveautés éditoriales ; 

- Le numéro vert de la Chambre des Députés, qui peut être contacté du Lundi au Vendredi, 
fournit toutes les informations utiles ; 

- Il existe en outre une Chaîne de Télévision satellitaire (Lavori dell’Aula via satellite) qui permet 
de suivre en directe les travaux de l’Assemblée, et bientôt aussi des Commissions ; 

- La Bibliothèque de la Chambre des Députés, qui possède près de 1 million de livres, est ouverte 
au public, ainsi que l’Archive historique.   

 
Dans le site, tout est publié, tout est immédiatement présenté, enregistré pour toujours avec des 
documents, des informations, des images audiovisuelles, etc... 
 
 
DIAPOSITIVE 25 
 
Je conclue, donc, ce rapport avec une recommandation: ne vous fermez pas en vous-mêmes. 
 
Continuez ce que vous avez déjà commencé et que témoigne la réunion d’aujourd’hui. Confrontez-
vous avec d’autres Institutions, échangez-vous vos expériences, observez, et étudiez ce qu’ont fait, 
ou que sont en train de faire, les autres Institutions dans les secteurs qui vous intéressent. Mettez au 
point et réalisez des projets communs avec d’autres Institutions. 
  
Les bénéfices de ces actions seront considérables : une baisse des risques d’échec, une réduction des 
dépenses et une mise en œuvre plus rapide. 
 
La Chambre des Députés italienne, serait ravi de partager avec vous son expérience. 
 
Je vous présenterai maintenant de certaines diapositives relatives à la fiche personnelle de l’On. 
Gustavo SELVA et à la fiche des travaux préparatoires du projet de loi n. 5388. 
 
 

http://www.camera.it/
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Annexé 1: Exemple des pages web de la fiche personnelle du député Gustavo SELVA 
 

DONNÉES PERSONNELLES et FONCTIONS EN COURS
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Propositions de loi présentées en tant que premier signataire
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actes d’orientation et de contrôle présentées en tant que premier signataire 
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Interventions sur des projets de loi en Séance plenière (voir pdl n. 5388) 
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18 janvier 2005: texte de l’intervention en Séance plénière sur le projet de loi n. 5388 page 76 
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Interventions sur des projets de loi en Commission 
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III AFFAIRES 
 
 
 
Interventions sur des projets de loi en Commission: III AFFAIRES ÉTRANGÈRES;  
                                                                                      Selon la procédure de rapport; 
                                                                                       Projet de loi 5388. 
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17 janvier 2005: texte de l’intervention en Commission Affaires Etrangères 
sur le projet de loi n. 5388, page 3 
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 Annexé 2: Exemple de pages web de la fiche des travaux préparatoires du projet de loi 5388 
 
 
 

fiche des travaux préparatoires du projet de loi n. 5388 
Ière Partie: Documents 
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fiche des travaux préparatoires du projet de loi n. 5388 
IIème Partie : Travaux en Commission
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fiche des travaux préparatoires du projet de loi n. 5388 
IIIème Partie: Travaux en Séance plenière 
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Texte du pdl  présenté à la Chambre des Députés  (in format PDF) 
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Texte du Rapport de la Commission (in format PDF) 
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